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n° 115 688 du 13 décembre 2013

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 juillet 2013 par x, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 20 juin 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 27 août 2013 convoquant les parties à l’audience du 14 octobre 2013.

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. DE MEY loco Me N.

DEMARQUE, avocat, et R.MATUNGALA MUNGOO, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité togolaise et d'ethnie yoruba. A l'appui de

votre demande d'asile vous invoquez les faits suivants.

Vous êtes né à Lomé où vous avez toujours vécu dans le quartier Adidogome. Votre père était chef

traditionnel vaudou. Il travaillait avec un assistant. Il a également travaillé avec votre cousin auparavant

mais ce dernier est décédé alors que vous étiez toujours un petit garçon. Il y a 6 ans, votre frère, de 4

ans votre ainé, qui refusait jusqu’alors de s’impliquer dans les pratiques vaudou est tombé gravement
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malade. Suite à cela, il a finalement accepté de travailler avec votre père. Le 06 février 2013, votre frère

est décédé parce qu’il aurait mangé ou fait quelque chose contraire au vaudou. Le 25 mars 2013, votre

père vous a alors annoncé que vous prendriez la place de votre frère 13 jours plus tard. Vous ne vouliez

pas reprendre la tâche vaudou de votre frère car vous pensez que si vous aviez accepté vous auriez fini

par mourir comme votre frère et votre cousin. De plus, si vous étiez resté après avoir refusé cette tâche,

vous pensez que vous auriez attrapé une maladie pour avoir contrarié le vaudou, comme votre frère

lorsqu’il avait d’abord refusé sa tâche, et d’en mourir. Vous êtes ainsi allé trouver votre oncle maternel

qui vous a proposé de vous aider à fuir le pays. Vous avez quitté le Togo le 1er avril 2013 pour le Bénin

sans avoir averti votre père de votre refus. Le 02 avril 2013, vous avez pris un vol depuis le Bénin

jusqu’en Belgique muni de documents d’emprunt. Vous y avez demandé l’asile le 04 avril 2013.

Vous craignez des menaces spirituelles pour avoir contrarié le vaudou de votre père.

B. Motivation

Il ressort de l’examen attentif de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments permettant

de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous

encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 sur les étrangers.

En effet, interrogé sur les raisons qui vous ont fait quitter le pays, vous déclarez que c’est parce que

vous avez refusé de prendre la place vacante laissée par votre frère auprès de votre père, chef vaudou

(p. 05). Vous invoquez une crainte occulte à l’égard de votre père. Vous avez peur de mourir pour avoir

contrarié son vaudou. Relevons que votre crainte est uniquement liée à une menace spirituelle (p. 08). Il

convient de rappeler que la protection que vous sollicitez aux instances d’asile belges est une protection

juridique et non spirituelle. Confronté à cet état de fait (p. 08), vous avez seulement répondu que vous

n’aviez pas planifié de venir ici (p. 08). Vous dites seulement que votre oncle a présumé que le pouvoir

vaudou de votre père ne pourrait pas vous atteindre avec l’éloignement géographique (p. 08). Dès lors,

vous n’avez fourni aucune explication de nature à objectiver votre crainte. Partant, votre demande de

protection internationale ne constitue nullement une protection adéquate à ces maux.

En outre, relevons que vous n’avez effectué aucune démarche pour obtenir une protection spirituelle et

contrer, par le vaudou, les menaces spirituelles résultant de votre refus. Vous vous justifiez en disant

que vous avez simplement fait ce que votre oncle vous demandait de faire (p. 08). Par conséquent,

vous n’avez effectué aucune démarche dans votre pays afin de régler ce problème. Cette absence de

démarche n’est pas de nature à attester de votre crainte.

En outre, le Commissariat général ne croit pas au fait que votre père vous aurait forcé à collaborer avec

lui après la mort de votre frère.

Il n’est tout d’abord pas vraisemblable que vous n’ayez reçu aucune éducation spécifique vous

préparant à effectuer des tâches vaudou. Ainsi, mis à part le fait d’accompagner les clients de votre

père vers la pièce consacrée à Orisha, avoir déjà vu votre père consulter les oracles ainsi que votre

connaissance de la signification des signes de marquage sur la peau (p. 07), vous déclarez que votre

père ne vous a rien appris spécifiquement (p. 07). Vous ajoutez que c’était votre grand frère qui aidait

votre père la plupart du temps (p. 08). Le Commissariat général ne considère pas vraisemblable que

votre père vous impose de reprendre la place de votre frère à son décès alors qu’il ne vous a jamais

rien enseigné dans le but de vous préparer un jour à cette future tâche.

De plus, vous signalez qu’avant la mort de votre frère en 2013 votre père ne vous avait jamais parlé de

vous impliquer dans les rituels vaudou et que vous n’aviez jamais discuté de cela ensemble (p. 07), ce

qui démontre encore l’absence de volonté de votre père de vous impliquer.

De plus, remarquons que même après la décision de votre père de vous impliquer dans son travail de

chef traditionnel, vous avez continué à aller à l’école (p. 04 et 09), votre vie quotidienne était tout aussi

normale qu’auparavant (p. 09) et rien de spécial ne s’est passé lors des 5 jours avant votre fuite. Vous

dites que quelque chose serait arrivé seulement après l’écoulement du délai de 13 jours, annoncé par

votre père, le temps qu’il effectue les rituels nécessaires mais vous n’en savez pas plus (p. 09). Dès

lors, relevons que vous ne fournissez aucun élément permettant de penser que vous étiez en voie de

reprendre la moindre tâche liée au vaudou.
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En conclusion, le Commissariat général ne considère pas vraisemblable que vous ayez rencontré ce

problème au décès de votre frère alors que les éléments que vous fournissez quant au cheminement

vers une implication dans les rituels vaudou ne permettent pas de le croire.

En outre, vous n’avez pas été en mesure de nous fournir un quelconque élément de nature à établir que

vous faites éventuellement l’objet de recherches par votre père. Questionné à ce sujet, vous dites que

vous n’avez aucune nouvelles de votre père car vous n’avez aucun contact au Togo (p. 09). Vous

ajoutez que vous pensez que votre père vous cherche (p. 09) mais il ne s’agit que d’une supposition de

votre part qui ne s’appuie sur aucun élément concret permettant d'éclairer vos propos.

Par ailleurs, relevons que votre crainte de persécution ou le risque, dans votre chef, de subir des

atteintes graves émanent d’un acteur non étatique, à savoir votre père. Vous n’avez jamais rencontré de

problème avec vos autorités nationales (p. 05).

Vous remettez un permis de conduire qui tend à prouver votre identité ainsi que votre nationalité, non

remises en cause par la présente décision. Ce document ne modifie donc pas le sens de la décision.

Par conséquent, vous êtes resté en défaut d’établir le bien-fondé des craintes et des risques que vous

alléguez et, partant, vous ne remplissez pas les conditions de reconnaissance du statut de réfugié ou

d’octroi du statut de protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers ».

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le « Conseil), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un unique moyen de la violation de l’article 1er, A, 2° de la Convention de

Genève sur le statut des réfugiés du 29 juillet 1951 (ci-après dénommé la « Convention de Genève »),

des articles 2, 3 et 15 de la Convention européenne de Sauvegarde des Droits de l’Homme et des

Libertés Fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, ainsi que des articles 48/2 à 48/5 et 57/10

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 1980 »). Elle allègue également la violation « des principes

de bonne administration et notamment le principe de décision avec soin, du principe de sécurité

juridique, du principe de légitime confiance, du principe de prévisibilité de la norme, du principe de

proportionnalité et de l’erreur manifeste d’appréciation […] du principe de non-discrimination et non-

respect du principe d’égalité visés notamment aux articles 10 et 11 de la Constitution ».

3.2. En termes de dispositif, la partie requérante sollicite du Conseil la réformation de la décision

attaquée et en conséquence, la reconnaissance de la qualité de réfugié au requérant, ou à tout le

moins, de lui accorder le statut de protection subsidiaire.

4. Les questions préalables

4.1.1. En annexe à sa requête, la partie requérante verse au dossier de la procédure une « publication

de la commission de l’immigration et du statut de réfugié du Canada du 06.07.2012 » (pièce 3), ainsi

qu’un article de presse du 11 novembre 2011 intitulé « l’initiation au vaudou doit respecter le droit des

enfants à l’éducation et à la santé » (pièce 4).

4.1.2. Lorsqu’un nouvel élément est produit devant le Conseil « l’article 39/76, § 1er, alinéas 2 et 3,

(ancien) [de la loi du 15 décembre 1980], doit être interprété en ce sens qu’il ne limite pas le pouvoir de
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pleine juridiction du Conseil du contentieux des étrangers qui connaît des décisions du Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides » (Cour constitutionnelle, arrêt n° 81/2008 du 27 mai 2008,

dispositif, M.B., 2 juillet 2008). Cela implique notamment que « cette disposition doit se lire, pour être

conforme à la volonté du législateur de doter le Conseil d’une compétence de pleine juridiction en cette

matière, comme imposant au Conseil d’examiner tout élément nouveau présenté par le requérant qui

soit de nature à démontrer de manière certaine le caractère fondé du recours et d’en tenir compte, à

condition que le requérant explique de manière plausible qu’il n’était pas en mesure de communiquer ce

nouvel élément dans une phase antérieure de la procédure. » (Cour constitutionnelle, arrêt n°148/2008

du 30 octobre 2008, III, B. 6. 5, M.B., 17 décembre 2008).

Il rappelle, par ailleurs, que le constat qu'une pièce ne constitue pas un nouvel élément, tel que défini ci-

dessus, n'empêche pas que cette pièce soit prise en compte, dans l’hypothèse où cette pièce est

produite soit par la partie requérante pour étayer la critique de la décision attaquée qu’elle formule dans

la requête, soit par l’une ou l’autre partie, en réponse à des arguments de fait ou de droit invoqués pour

la première fois dans les derniers écrits de procédure.

4.1.3. Abstraction faite de la question de savoir si les pièces déposées constituent des éléments

nouveaux au sens de l'article 39/76, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, elles sont utilement

invoquées dans le cadre des droits de la défense, étant donné qu’elles sont invoquées pour étayer la

critique de la partie requérante sur la décision attaquée telle que celle-ci est formulée dans la requête.

Pour ce motif, elles sont prises en considération dans la délibération.

4.2.1. Le Conseil rappelle que la seule circonstance pour l’autorité administrative de ne pas reconnaître

la qualité de réfugié à un étranger ou de ne pas lui accorder la protection subsidiaire instaurée par la loi

ne saurait constituer une atteinte au droit à la vie ou un traitement inhumain ou dégradant au sens des

articles 2 et 3 de la CEDH, de sorte que la partie défenderesse ne saurait avoir violé ces dispositions.

Le Conseil rappelle par ailleurs que le champ d’application de l’article 3 de la CEDH est similaire à celui

de l'article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève et identique à celui de l’article 48/4, §2, b) de

la loi du 15 décembre 1980. Partant, sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de la loi du

15 décembre 1980, la circonstance que le retour de l’étranger dans son pays d’origine pourrait

constituer une violation de l’article 3 de la CEDH est donc examinée dans le cadre de l’évaluation qui

est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande d’asile.

4.2.2. En outre, selon une jurisprudence constante du Conseil d’Etat, l'exposé d'un « moyen de droit »

requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, mais également la manière dont

celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué (cf. notamment, C.E., arrêt n° 164.482 du 8 novembre 2006).

Or, force est de constater qu’en l’occurrence, la partie requérante n’a pas expliqué en quoi la partie

défenderesse aurait manqué au principe de non-discrimination et aurait violé l’article 57/10 de la loi du

15 décembre 1980 et l’article15 de la CEDH.

Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions.

5. Discussion

5.1. Dans sa décision, la partie défenderesse rejette la demande d’asile du requérant aux motifs de

l’inadéquation de la protection internationale sollicitée, de la circonstance que ce dernier n’aurait

effectué aucune démarche pour obtenir une protection spirituelle, en raison de l’absence de crédibilité

de son récit, et, en substance, de l’absence d’élément susceptible d’établir qu’il encourrait une crainte

fondée de persécution ou un risque réel de subir des atteintes graves ainsi que du caractère non

pertinent du permis de conduire déposé à l’appui de la demande.

5.2. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

5.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur la

capacité des autorités togolaises de protéger le requérant et sur la crédibilité des craintes invoquées.

5.4. A titre liminaire, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation du Commissaire général ne le

contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictions, mais
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bien à exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison

d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

5.4.1. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relatifs à l’absence de crédibilité

des déclarations du requérant se vérifient à la lecture du dossier administratif. Il estime à cet égard

comme particulièrement pertinents les motifs de la décision attaquée soulignant l’invraisemblance, d’une

part, de la décision du père du requérant de choisir ce dernier pour succéder à son frère au vu du profil

qu’il affiche et de l’absence d’implication de celui-ci dans les rites vaudou, ainsi que, d’autre part, de

l’absence de réaction du requérant qui n’aurait nullement modifié son comportement lors des cinq jours

précédant sa fuite.

Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit, à savoir la

réalité même du refus du requérant de prendre la succession de son frère dans l’accomplissement des

rites vaudou ancestraux et, partant, le bien-fondé des craintes qui en dérivent.

Ils suffisent à conclure que les déclarations et le document de la partie requérante ne permettent pas

d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte de persécution ou de risque réel de subir des atteintes

graves.

Quant aux motifs liés à la possibilité pour le requérant de solliciter la protection de ses autorités, ils

doivent être considérés comme surabondants eu égard aux développements exposés ci-dessous.

La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée.

5.4.2. Contrairement à ce qu’invoque la partie requérante, le Conseil estime que la partie défenderesse

a procédé à une instruction ainsi qu’à une analyse adéquate des différentes déclarations du requérant

et de la pièce qu’il a déposé, lesquelles ont été prises en considération et analysées à la lumière de

l’ensemble des éléments du dossier administratif. Le Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de

convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa demande d’asile qu’il remplit effectivement les

conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant ne

sont pas, au vu des griefs précités de la décision entreprise, de nature à convaincre le Conseil qu’il

relate à l’origine de ses craintes des faits réellement vécus.

5.4.3. Le Conseil relève que la partie requérante se borne, en substance, à minimiser les griefs précités

valablement épinglés par la partie défenderesse ainsi qu’à réitérer les propos tenus par le requérant lors

de son audition au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, sans apporter pour autant le

moindre argument ou élément susceptible d’établir la réalité des faits qu’il invoque à l’origine de ses

craintes.

Le Conseil ne peut par ailleurs faire siennes les explications avancées par la partie requérante en

réponse aux griefs précités de la décision attaquée, lesquelles ne relèvent que de simples affirmations

ou d’avis, peu convaincants et nullement étayés. Les graves invraisemblances relevées dans les propos

tenus par le requérant ne peuvent ainsi se justifier par le fait que les pratiques d’initiation au vaudou

diffèreraient d’un pays à l’autre, que l’initiation du requérant résulterait du décès soudain de son frère et

n’aurait pas pu être planifiée et ne correspondrait donc pas aux rituels habituels, ou que seul

l’éloignement géographique permettrait de « contrer les rites vaudou » (requête, p. 5).

De surcroit, la documentation apportée par la partie requérante faisant état de ce que les rites d’initiation

auraient lieu pendant les vacances scolaires et s’étaleraient sur une durée de deux à quatre semaine

(requête, p. 6 ; pièce 3) renforce l’invraisemblance du comportement précité du requérant et rend en

outre peu convaincante la soudaineté de la tentative d’initiation de treize jours dont le requérant affirme

avoir été l’objet dans le courant du mois de mars 2013.

En ce que la partie requérante invoque à l’appui de sa demande d’asile, un arrêt du Conseil du

Contentieux des étrangers n° 58 324 du 22 mars 2011, portant sur la durée d’intronisation d’un prêtre

vaudou dans la coutume Ewé au Togo (point 5.4.), le Conseil constate que la partie requérante reste en

défaut d’établir en quoi les faits invoqués dans cet arrêt peuvent s’apparenter à la situation du

requérant, ce dernier étant issu de l’ethnie yoruba. Partant, il ne peut en être tiré aucun enseignement

en l’espèce.
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Le Conseil relève que l’article de presse du 11 novembre 2011 intitulé « l’initiation au vaudou doit

respecter le droit des enfants à l’éducation et à la santé » (requête, pièce 4) fait état de la situation des

droits des enfants lors des initiations au vaudou au Bénin. Le requérant étant de nationalité togolaise et

faute pour la partie requérante d’expliquer en quoi cette situation spécifique viserait le requérant, l’article

susvisé manque de toute pertinence en l’espèce.

Enfin, il est constaté que l’identité du requérant, étayée par le permis de conduire qu’il dépose à l’appui

de sa demande, n’est remise en cause ni par la partie défenderesse, ni par le Conseil.

5.5. Pour le surplus, les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent sur des

motifs de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants à ce stade de l’examen de la

demande.

5.6. En l’espèce, dès lors que la partie requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue

de se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles,

force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante encourrait

un risque réel de subir, en raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b),

de la loi du 15 décembre 1980.

Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui

est soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c),

de la loi.

5.7. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas

que le requérant a quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné par crainte de persécution au sens

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la

même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize décembre deux mille treize par :

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers.

Mme A. BIRAMANE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

A. BIRAMANE J. MAHIELS


